
Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Arrêté du 7 décembre 2020 portant extension d’un avenant à la convention collective nationale  
du commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire (no 2216) 

NOR : MTRT2036446A 

La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu l’arrêté du 26 juillet 2002 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale du 

commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001 et des textes qui l’ont complétée ou 
modifiée ; 

Vu l’avenant no 78 du 19 septembre 2019 relatif aux salaires minima conventionnels, à la convention collective 
nationale susvisée ; 

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l’avis publié au Journal officiel du 10 janvier 2020 ; 
Vu l’avis recueilli au cours de l’enquête ; 
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (sous-commission des conventions et accords) recueilli suivant la procédure prévue à 
l’article R. 2261-5 du code du travail, 

Arrête : 

Art. 1er. – Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 
d’application de la convention collective nationale du commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire 
du 12 juillet 2001, les stipulations de l’avenant no 78 du 19 septembre 2019 relatif aux salaires minima 
conventionnels, à la convention collective nationale susvisée. 

L’avenant est étendu sous réserve de l’application des dispositions règlementaires portant fixation du salaire 
minimum interprofessionnel de croissance. 

Compte tenu du nouvel ordonnancement des niveaux de négociation issu de l’ordonnance no 2017-1385 
du 22 septembre 2017, la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 1 est exclue de l’extension dès lors qu’elle 
identifie les minima conventionnels de la branche à des « salaires minima hiérarchiques » entrant dans le champ 
d’application de l’article L. 2253-1 du code du travail, alors qu’ils se rapportent à un salaire annuel minimum 
garanti comportant des compléments de salaire (majoration de 5 % et prime annuelle). En conséquence, ces 
stipulations doivent être exclues de l’extension car elles ne peuvent avoir pour objet et légalement pour effet de 
faire obstacle à la conclusion d’accords d’entreprise sur le fondement des dispositions de l’article L. 2253-3 du 
code du travail et dans les domaines tels que définis par ces mêmes dispositions. 

Compte tenu du nouvel ordonnancement des niveaux de négociation issu de l’ordonnance no 2017-1385 
du 22 septembre 2017, la deuxième phrase du second alinéa de l’article 1 est étendue sous réserve de l’application 
de l’article L. 2253-3 du code du travail. En effet, dès lors que le salaire mensuel minimum garanti comporte une 
assiette qui intègre des compléments de salaires (primes, majorations) et qu’il constitue un montant minimum qui 
s’impose, les stipulations conventionnelles de branche ne peuvent avoir pour objet et légalement pour effet de faire 
obstacle à la conclusion d’accords d’entreprise sur le fondement des dispositions de l’article L. 2253-3 du code du 
travail et dans les domaines tels que définis par ces mêmes dispositions. 

Compte tenu du nouvel ordonnancement des niveaux de négociation issu de l’ordonnance no 2017-1385 
du 22 septembre 2017, le dernier alinéa de l’article 3 est étendu sous réserve de l’application de l’article L. 2253-3 
du code du travail. En effet, dès lors que le salaire mensuel minimum garanti comporte une assiette qui intègre des 
compléments de salaires (primes, majorations) et qu’il constitue un montant minimum qui s’impose, les 
stipulations conventionnelles de branche ne peuvent avoir pour objet et légalement pour effet de faire obstacle à la 
conclusion d’accords d’entreprise sur le fondement des dispositions de l’article L. 2253-3 du code du travail et dans 
les domaines tels que définis par ces mêmes dispositions. 

Art. 2. – L’extension des effets et sanctions de l’avenant susvisé prend effet à compter de la date de publication 
du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant. 
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Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 7 décembre 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

P. RAMAIN   

Nota. – L’avenant susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives no 2019/49 
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.  
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